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Protection des sites et des paysages 

Chapitre 9 

Ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ǘǊƻƛǎ ƭŜŎǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 

constitué par la tourbière de Cerin (Ain) et ses 

prairies humides. Site du Conservatoire régional 

des espaces naturels de Rhône-Alpes 
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Chapitre 9. - Protection des sites et 

des paysages 
 
Les paysages des zones humides sont singuliers 
(Donadieu, 1996). Le relief y étant peu élevé, ceux-ci 
sont bien souvent cachés au regard du passant, si bien 
ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎΩƻŦŦǊŜƴǘ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘΦ Lƭǎ 
offrent malgré tout une palette de couleurs, de 
textures et de formes qui ne peut laisser indifférent.  

Le premier outil pour préserver ces paysages a été les 
sites inscrits et classés issus de la loi du 2 mai 1930, 
auxquels sont venueǎ ǎΩajouter au début des années 
quatre-vingt-dix les directives paysagères. Au plan 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜǳȄ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ 
importantes : la première sur le patrimoine mondial, 
ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

Une analyse statistique menée en janvier 2008 dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ {ǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
de Commerce de Grenobe a montré que, durant la campagne 
publicitaire des entreprises du 4.40 sur la période 2006 ς 2007, les 
images de zones humides et de milieux aquatiques ont couverte 
39,7 % des supports publicitaires. Celŀ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳŜ 
revêt leur paysage dans notre quotidien. En effet, quoi de mieux 
ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǳǊ ŞǾƻǉǳŜǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾƛŜǊƎŜǎ 
synonymes de bien être ou encore des espaces inaccessibles. Les 
paysages de zones humides aussi pittoresques soient-ils restent une 
ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 
même si les entreprises qui les valorisent en propagande le font 
ǇŀǊŦƻƛǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 
(Éric Parent, 2009). 

Section 1. - Protection des sites  et 

monuments naturels  
 

 

§ 1. ɀ Notion de sites et monuments  

 
Statistiques sur les sites 

Au 1er janvier 2008, le territoire national compte 2 648 sites classés 
pour une superficie de 846 000 hectares, et 4 793 sites inscrits pour 
une superficie de 1 680 000 hectares. Au total ce sont près de 4 % 
du territoire national qui sont concernés par ces protections.  
Sources : MinisǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ. Voir aussi Carte 1. 

Les monuments et sites naturels présentant un intérêt 
général du point de vue artistique, historique, 

scientifique, légendaire ou pittoresque (C. envir., art. 

L. 341-1) peuvent être inscrits par arrêté du ministre de 
ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ όŜƴ /ƻǊǎŜΣ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ /ƻǊǎŜύ ƻǳ 
classés, soit par arrêté de ce même ministre, soit par 
ŘŞŎǊŜǘ όŜƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜύΦ  

Les zones humides peuvent ainsi bénéficier de ce 
classement Υ ƭŜ ƧǳƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƭΩŀŘƳŜǘǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ 
largement (voir Encadré 1 et Encadré 2).  

 

  

  

Encadré 1. ɀ Reconnaissance 

jurisprudentielle des «  sites humides  » 
 

La jurisprudence admet quasi 
ÓÙÓÔïÍÁÔÉÑÕÅÍÅÎÔ ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÏÕ ÌÅ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ 
ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ ÓÏÎ ÉÎÔïÒðÔ 
scientifique ou/et pittoresque.  

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÉÔ Ⱥ ÍÁÒÅ ÄÅ 6ÁÕÖÉÌÌÅ », formé sur la 
commune de Vauville (Manche) par une dune 
côtière et une dépression lagunaire fréquentée 
par de nombreux oiseaux, présente, en raison de 
son intérêt scientifique et pittoresque, le 
ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄȭÕÎ ÓÉÔÅ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔicle 4 de la loi 
du 2 mai 1930 (1) . 

$Å ÍðÍÅȟ ÌÅ ÊÕÇÅ Á ÒÅÃÏÎÎÕ ÌÁ ÌïÇÁÌÉÔï ÄȭÕÎ 
arrêté insÃÒÉÖÁÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓȟ ÕÎ 
ensemble de terrains marécageux situés à 
ÌȭÅÍbouchure de la rivière Sauer, qui offrent 
ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÔÙÐÉÑÕÅ ÄÕ 2ÉÅÄ rhénan et dont le 
caractère pittoresque ÎȭÅÓÔ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÐÁÓ 
contesté (2) .  

Les dunes du Jaunay et de la Sauzaie 
constituent, sur près de quatre cents hectares, le 
ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄ ÍÁÓÓÉÆ ÄÕÎÁÉÒÅ ÄȭÕÎ ÓÅÕÌ ÔÅÎÁÎÔ ÄÅ ÌÁ 
région des pays de la Loire. Ont été découverts 
dans ces dunes, de nombreux vestiges 
archéologiques tandis que ÌȭÁÂÏÎÄÁÎÃÅ ÄÅÓ 
espèces botaniques y ÏÆÆÒÅ ÕÎÅ ÆÌÏÒÅ ÄȭÕÎÅ 
valeur exceptionnelle. Ainsi la préservation de 
ce site, présente, aux points de vue scientifique 
et pittoresque, un intérêt général (3) .  

Le site du Lac de Longemer (Vosges) et de sa 
vallée présente un caractère pittoresque 
justifiant son classement (4) .  

(1)  CE, 17 nov. 1976, Lemarchand, n° 99253 

(2)  CE, 29 juin 1979, Société entreprise de gravières 
et de sablières Karl Epple, n° 03102. 

(3)  CE, 22 févr. 1999, De chanterac et SCI La Sauzaie, 
n° 188556. 

(4)  CE, 21 mars 2004, nos 247924, 248202, 247925 et 
248201, SA Blanchiment de Xonrupt. 

 C. envir., art.  L. 341-1 à L. 341-22 et art. R. 341-1 à R. 

341-31 

Circ. DNP/SP n° 2000-1, 30 oct. 2000, Orientations pour 

la politique des sites : non publiée 

Circ. 11 mai 2007, relative à l'évolution de la politique 

des sites inscrits : BO min. Ecologie, Dév. et Aménagement 

durables n° 2007/13, 15 juill. 

 

http://www.ecologie.gouv.fr/Les-sites-et-monuments-naturels.html
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Carte 1. - Sites classés (2008) 

 
Tableau  1. - Zones humides inscrites ou classées au titre de la loi de 1930 (198 3-2008 ) 

 

Nom du site  Nature de la 
protection  

Motif de 
protection  

Dpt $ÁÔÅ ÄÅ ÌȭÁÒÒðÔï 
ou du décret  

Superfi
cie (ha)  

Dunes et étangs littoraux de Trégunc ainsi 
que le domaine public maritime 
correspondant 

Classement Pittoresque Finistère 18 janvier 1983  271 

Espaces boisés avoisinant le rû de Buzot Classement Pittoresque Yvelines 4 juillet 1983 307 
Lacs, rivières et pelouses les bordant, au 
Vésinet 

Classement Pittoresque Yvelines 25 juillet 1983 59,8 

Rives des étangs de Carcans et Hourtin Classement Pittoresque Gironde 29 septembre 1983 560 
Étang de Mauguio Classement Pittoresque Hérault et 

Gard 
28 décembre 1983 517 

$ÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ ÍÁÒÉÔÉÍÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÄÅ #ÁÌÌÏÔ Classement Pittoresque Finistère 18 mai 1984  160 
Cirque des étangs de Camporeills Classement Pittoresque Pyrénées-

0rientales 
12 septembre 1984 1572 

Site « Giverny » - Claude Monet ɀ confluent 
ÄÅ ÌÁ 3ÅÉÎÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÐÔÅ 

Classement Pittoresque Eure et 
Yvelines 

9 septembre 1985  1461  

Étang de Clairefontaine et ses abords Classement Pittoresque, 
scientifique 

Sarthe 20 décembre 1985 219 

Vallée de la Guesle ɀ Abbaye des Moulineaux 
[étang] 

Classement Pittoresque, 
historique 

Yvelines 4 décembre 1986  684 

Site du confluent de la Seine et du Loing Classement Pittoresque Seine-et-
Marne 

5 mai 1987  74 

Baie du Mont Saint-Michel et le domaine 
public maritime correspondant 

Classement Pittoresque, 
historique et 
légendaire 

Manche et Ile-
et-Vilaine 

25 mai 1987 11019 

Franges côtières et ÍÁÒÁÉÓ ÄÅ ÌȭÉÌÅ ÄÅ 2ï ÅÔ ÌÅ 
domaine public correspondant 

Classement Pittoresque Charente-
Maritime 

24 juin 1987 9600 

Site formé par les caps Gris-Nez et Blanc-
Nez, la baie de Wissant, les dunes de la 
Manchue et le domaine public 
correspondant 

Classement Pittoresque Pas-de-Calais 23 décembre 1987 4569 
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